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Que	monsieur	Michel	Waechter	bénéficie	des	condi-
tions	de	travail	prévues	au	Règlement	sur	la	rémunération	
et	les	autres	conditions	de	travail	des	membres	du	Tribunal	
administratif	du	Québec	(chapitre	J-3,	r.	3.1);

Que	 le	 lieu	 principal	 d’exercice	 des	 fonctions	 de	 
monsieur	Michel	Waechter	soit	à	Montréal.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80928

Gouvernement	du	Québec

Décret 1578-2023, 25	octobre	2023
Concernant	la	composition	et	le	mandat	de	la	délé-
gation	 officielle	 du	Québec	 à	 la	 44e	 session	 de	 la	
Conférence	ministérielle	de	la	Francophonie	qui	se	
tiendra	les	4	et	5	novembre	2023

Attendu	 que	 la	 44e	 session	 de	 la	 Conférence	
ministérielle	de	la	Francophonie	se	tiendra	à	Yaoundé,	
au	Cameroun,	les	4	et	5	novembre	2023;

Attendu	 que	 le	 premier	 alinéa	 de	 l’article	 34	 de	
la	 Loi sur	 le ministère	 des	Relations	 internationales	 
(chapitre	M-25.1.1)	prévoit	que	toute	délégation	officielle	
du	Québec	à	une	conférence	ou	réunion	internationale	est	
constituée	et	mandatée	par	le	gouvernement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	de	la	ministre	des	Relations	internationales	et	de	
la	Francophonie	:

Que	la	ministre	des	Relations	internationales	et	de	la	
Francophonie,	madame	Martine	Biron,	dirige	la	déléga-
tion	officielle	du	Québec	à	la	44e	session	de	la	Conférence	
ministérielle	de	la	Francophonie	qui	se	tiendra	les	4	et	
5	novembre	2023;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	la	ministre	
des	Relations	internationales	et	de	la	Francophonie,	soit	
composée	de	:

—	Madame	Pascale	Fréchette,	directrice	de	cabinet,	
Cabinet	de	la	ministre	des	Relations	internationales	et	de	
la	Francophonie;

—	Madame	Michèle	Boisvert,	représentante	person-
nelle	du	premier	ministre	du	Québec	pour	la	Francophonie;

—	Madame	Claire	Deronzier,	déléguée	aux	Affaires	
francophones	et	multilatérales,	ministère	des	Relations	
internationales	et	de	la	Francophonie;

Que	cette	délégation	officielle	 soit	mandatée	pour	 
exposer	les	positions	du	gouvernement	du	Québec	et	ait	
pleins	pouvoirs	pour	faire	valoir	les	intérêts	de	ce	gouver-
nement,	conformément	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80929

Gouvernement	du	Québec

Décret 1579-2023, 25	octobre	2023
Concernant	la	nomination	de	membres	et	la	dési-
gnation	du	président	du	conseil	d’administration	de	la	
Société	de	développement	de	la	Baie	James

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	8	de	la	Loi	sur	le	
développement	de	la	région	de	la	Baie	James	(chapitre	
D-8.0.1)	les	affaires	de	la	Société	de	développement	de	
la	Baie	James	sont	administrées	par	un	conseil	d’admi-
nistration	composé	de	sept	membres,	dont	un	président-
directeur	 général,	 nommés	 par	 le	 gouvernement,	 en	
tenant	compte	des	recommandations	du	Gouvernement	
de	la	nation	crie	à	l’égard	de	la	nomination	de	trois	de	ces	
membres	et	du	président-directeur	général;

Attendu	qu’en	 vertu	 de	 l’article	 9	 de	 cette	 loi	 le	
gouvernement	désigne	parmi	 les	membres	du	conseil	 
d’administration	de	la	Société,	autres	que	le	président-
directeur	 général,	 un	 président	 et	 un	 vice-président	 
du	conseil;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	11	
de	cette	loi	la	durée	du	mandat	des	membres,	autres	que	le	
président-directeur	général,	est	d’au	plus	trois	ans;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’article	11	
de	cette	loi,	à	l’expiration	de	leur	mandat,	les	membres	du	
conseil	d’administration	demeurent	en	fonction	jusqu’à	ce	
qu’ils	soient	remplacés	ou	nommés	de	nouveau;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’article	13	
de	cette	 loi	 les	membres	du	conseil	d’administration,	
autres	que	 le	président-directeur	général,	ne	sont	pas	
rémunérés,	sauf	dans	les	cas,	aux	conditions	et	dans	la	
mesure	que	peut	déterminer	le	gouvernement,	mais	ils	
ont	cependant	droit	au	remboursement	des	dépenses	faites	
dans	l’exercice	de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	
la	mesure	que	détermine	le	gouvernement;

Attendu	 que	 monsieur	 Andrew	 Baribeau	 a	 été	
nommé	 membre	 du	 conseil	 d’administration	 de	 la	
Société	 de	 développement	 de	 la	 Baie	 James	 par	 le	
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décret	numéro	777-2015	du	2	septembre	2015,	qu’il	a	
démissionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	
à	son	remplacement;

Attendu	que	monsieur	Gaston	Bédard	a	été	nommé	de	
nouveau	membre	et	désigné	président	du	conseil	d’admi-
nistration	de	la	Société	de	développement	de	la	Baie	James	
par	le	décret	numéro	1280-2019	du	18	décembre	2019,	que	
son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

Attendu	 que	 madame	Mandy	 Shana	 Gull	 a	 été	
nommée	 membre	 du	 conseil	 d’administration	 de	 la	
Société	de	développement	de	la	Baie	James	par	le	décret	
numéro	1280-2019	du	18	décembre	2019,	que	son	mandat	
est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	que	monsieur	Jonathan	Lapointe	a	été	nommé	
membre	du	conseil	d’administration	de	la	Société	de	déve-
loppement	de	la	Baie	James	par	le	décret	numéro	607-2020	
du	10	juin	2020,	que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	
de	pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	que	les	recommandations	du	Gouvernement	
de	la	nation	crie	ont	été	prises	en	compte;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Ressources	naturelles	et	des	Forêts	:

Que	monsieur	Gaston	Bédard,	retraité,	soit	nommé	de	
nouveau	membre	et	désigné	président	du	conseil	d’admi-
nistration	de	la	Société	de	développement	de	la	Baie	James	
pour	un	mandat	de	trois	ans	à	compter	des	présentes;

Que	 monsieur	 Gaston	 Cooper,	 chef,	 Nation	 Crie	
d’Oujé-Bougoumou,	 soit	 nommé	membre	 du	 conseil	
d’administration	de	la	Société	de	développement	de	la	
Baie	James	pour	un	mandat	de	trois	ans	à	compter	des	pré-
sentes,	en	remplacement	de	madame	Mandy	Shana	Gull;

Que	monsieur	Daniel	Mark-Stewart,	 chef	 adjoint,	
Nation	crie	d’Eastmain,	soit	nommé	membre	du	conseil	
d’administration	de	la	Société	de	développement	de	la	
Baie	James	pour	un	mandat	de	trois	ans	à	compter	des	pré-
sentes,	en	remplacement	de	monsieur	Andrew	Baribeau;

Que	monsieur	Angus	Michaud,	conseiller	technique,	
Solutions	techniques	AM,	soit	nommé	membre	du	conseil	
d’administration	de	la	Société	de	développement	de	la	
Baie	James	pour	un	mandat	de	trois	ans	à	compter	des	pré-
sentes,	en	remplacement	de	monsieur	Jonathan	Lapointe;

Que	 les	 personnes	 nommées	membres	 du	 conseil	
d’administration	 de	 la	 Société	 de	 développement	 
de	la	Baie	James	en	vertu	du	présent	décret	soient	rem-
boursées	des	frais	de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	par	

l’exercice	de	leurs	fonctions	conformément	aux	Règles	sur	
les	frais	de	déplacement	des	présidents,	vice-présidents	
et	membres	d’organismes	gouvernementaux	adoptées	
par	le	gouvernement	par	le	décret	numéro	2500-83	du	
30	novembre	1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	
qui	pourront	y	être	apportées.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80930

Gouvernement	du	Québec

Décret 1581-2023, 25	octobre	2023
Concernant	le	renouvellement	du	mandat	de	membres	
indépendants	du	conseil	d’administration	de	la	Société	
du	Palais	des	congrès	de	Montréal

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	5	
de	la	Loi	sur	la	Société	du	Palais	des	congrès	de	Montréal	
(chapitre	S-14.1),	la	société	est	administrée	par	un	conseil	
d’administration	composé	de	onze	membres	nommés	
par	le	gouvernement	dont	le	président	du	conseil	et	le	 
président-directeur	général;

Attendu	que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti-
cle	5	de	cette	 loi,	 la	nomination	d’au	moins	 trois	des	
membres,	autres	que	le	président	du	conseil	et	le	président-
directeur	général,	s’effectue	après	consultation	des	orga-
nismes	représentatifs	du	milieu;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	3.1	de	la	Loi	sur	
la	gouvernance	des	sociétés	d’État	(chapitre	G-1.02),	les	
membres	du	conseil	d’administration	d’une	société,	autres	
que	le	président	de	celui-ci	et	le	président-directeur	géné-
ral,	sont	nommés	par	le	gouvernement	en	tenant	compte	
des	profils	de	compétence	et	d’expérience	approuvés	par	
le	conseil	et	que	la	durée	de	leur	mandat	ne	peut	excéder	
quatre	ans;

Attendu	que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti-
cle	3.4	de	cette	loi,	les	membres	du	conseil	d’adminis-
tration,	autres	que	le	président-directeur	général,	sont	 
rémunérés	par	la	société	aux	conditions	et	dans	la	mesure	
que	détermine	le	gouvernement;

Attendu	que,	en	vertu	du	troisième	alinéa	de	l’arti-
cle	3.4	de	cette	loi,	les	membres	du	conseil	ont	par	ailleurs	
droit	au	remboursement	des	dépenses	faites	dans	l’exer-
cice	de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	
que	détermine	le	gouvernement;
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